
Fiche de poste de l’ergothérapeute 

Service Relais de jour « La Relaillience » 

A Petite Forêt 
 

 

Qualification requise :  

 

Diplôme d’état d’ergothérapeute 

 

Missions : 

 

L’ergothérapie est une profession paramédicale qui vise à faire acquérir, à améliorer ou à maintenir 

au maximum l’autonomie et l’indépendance des personnes présentant un dysfonctionnement 

physique, psychologique et/ou social dans le domaine des occupations humaines c'est-à-dire :  

� les Activités de la Vie Journalière (se laver, manger s’habiller…)  

� les Activités Instrumentales de la Vie Journalière (se préparer un repas, faire le ménage, 

laver et entretenir ses vêtements…) 

� les Activités Productives (activité scolaire, professionnelle)   

� les Activités de loisir (jeux, hobbies…). 

 

Ceci pour atteindre une meilleure qualité de vie pour la personne (notion de bien-être ou de mieux-

être). 

L’ergothérapeute agit donc sur l’autonomie, l’indépendance mais aussi sur la qualité de vie 

 

Contributions attendues 

� Réalisation de bilans et de techniques de rééducation 

� Choix et amélioration des installations et de l'environnement du patient 

� Essais et évaluation d'aides techniques et dispositifs adaptés au patient 

� Fabrication de petit matériel (orthèse, aides techniques, etc...) 

� Co-gestion des matériels spécifiques de rééducation 

� Participation aux staffs pluridisciplinaires 

� Formation/ information des soignants (techniques, utilisation du matériel) 

� Formation des aidants (techniques, utilisation du matériel) 

� Relation avec les partenaires pour le retour ou le maintien à domicile 

� Transmission de l'information / Enregistrement des données liées à l'activité 

� Réalisation ou participation à des études et des travaux de recherche 

� Participation à la continuité des soins  

� Accueil et encadrement pédagogique des élèves et des stagiaires 

 

Communication et relations 

 

Contact direct avec  les patients 

Contact avec la famille, les aidants 

Relation régulière avec le supérieur hiérarchique, l’équipe  soignante pour la coordination des soins 

 

Savoirs théoriques 

 
Connaissance du processus du vieillissement et de ses conséquences 

Maîtrise des outils d'évaluation des capacités, incapacités, déficiences et des facteurs personnels et 

environnementaux déterminant le degré d'indépendance 

Maîtrise des méthodes et instruments pour objectiver des situations de handicap 

Maîtrise de l'élaboration d'une démarche ergothérapique adaptée au milieu gériatrique 

Actualisation des connaissances professionnelles  

Actualisation des connaissances concernant les dispositifs et matériels 



 

Savoirs d’environnement 
 

Connaître les procédures et protocoles 

Connaître les offres des secteurs sanitaires et médico-sociaux 

 

Savoirs procéduraux 
 

Analyser et synthétiser les informations sur la situation du patient 

Transcrire ces informations 

Participer à l’élaboration de cahier des charges et de critères d’évaluation 

 

Savoirs faire opérationnels 
 

Choisir et utiliser les outils et méthodes d'évaluation adaptés 

Concevoir des activités à des fins préventives ou thérapeutiques 

Rechercher, choisir, utiliser, concevoir fabriquer et adapter en ergothérapie des aides techniques, des matériels, des 

dispositifs d'installation, de positionnement ou en vue du déplacement 

Coordonner les commandes et le suivi d'appareillages et d'aides techniques 

Eduquer, conseiller en vue d'une démarche d'indépendance : 

� Utilisation et surveillance des matériels ou dispositifs 

� Ajustements et aménagements des lieux de vie 

� Proposition de personnes à contacter 

 

Maîtriser l'outil informatique 

 

Savoirs faire relationnels 

 

Capacités à entrer en relation et à maintenir la relation 

Capacité d'enseignement 

Sens de la collaboration multi professionnelle et pluridisciplinaire 

Autonomie 

Sens des responsabilités 

Sens du travail en équipe 

 

Autres exigences du poste 

 
Temps de travail : mi-temps soit 17h30/semaine 

 

Horaire de travail :  Lundi : 8h15-13h00 (4h45) 

   Mardi : 8h15-13h00 (4h45) 

   Jeudi: 14h00-18h00  (4h) 

   Vendredi: 14h00-18h00 (4h) 

 

Pour des raisons d’organisation, il semble nécessaire que l’ergothérapeute soit présente à la fois en matinée et en 

après-midi de façon à être présente lors des repas et pour pouvoir mettre en place des ateliers à la fois le matin et 

l’après-midi 

 

Exigences physiques : Manutention de la personne âgée 

 

Environnement : Accueil de jour 

 

Moyens mis à disposition :  Matériel et plan d’équipement 

   Bureau 

    Salle d’ateliers 

   Outil informatique 


